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RECTORAT DE L’ACADEMIE 

ORLEANS-TOURS 
DIVISION DES EXAMENS ET CONCOURS 

BUREAU DES EXAMENS PROFESSIONNELS 

 
 

 

 

 

  

ARRETE 

 

Portant règlement général du Baccalauréat professionnel session 2026 

 

Le Recteur 

Chancelier des Universités 

 

 

VU le code de l’Education, notamment les articles D337-51 à D337-94-1, 

portant règlement général du Baccalauréat professionnel 

 

 

ARRETE 

 

ARTICLE 1er :  

Le registre des baccalauréats professionnels de la session 2026 sera ouvert 

durant les périodes suivantes :  

 

Du mercredi 8 octobre 08h00 au vendredi 7 novembre 2025 18h00 

 

ARTICLE 2 :  

Pour être autorisés à se présenter aux épreuves de cet examen, les candidats 

doivent avoir satisfait, selon leur âge, à la double obligation de recensement 

puis de participation à la journée de défense et citoyenneté en application des 

articles L. 113-4 et L. 114-6 du code du service national ; 

 

ARTICLE 3 :   Seuls pourront être admis à passer les épreuves de la session de 

remplacement, pour les diplômes dont la règlementation le prévoit, les 

candidats régulièrement inscrits dans les délais fixés à l’article 1 du présent 

arrêté, sous réserve qu’ils remplissent les conditions règlementaires ; 
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ARTICLE 4 :   Le secrétaire général de l’académie d’Orléans-Tours est chargé de 

l’exécution du présent arrêté. 

 

 

Fait à Orléans le 3 octobre 2025 

Le Secrétaire général d’académie 

Signé : Ivan GUILBAULT 
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RECTORAT DE L’ACADEMIE 

ORLEANS-TOURS 
DIVISION DES EXAMENS ET CONCOURS 

BUREAU DES EXAMENS PROFESSIONNELS 

 
 
 

ARRETE 

Portant sur le règlement général du Brevet des Métiers d’Arts session 2026 

 

 Le Recteur 

Chancelier des Universités 

 

 

VU le Code de l'Éducation, notamment les articles D337-125 à D337-138-1, 
portant règlement général du Brevet des Métiers d’Arts 
 

ARRETE 
ARTICLE 1er :  
Le registre d’inscription du Brevet des Métiers d’Arts de la session 2026 sera 
ouvert durant les périodes suivantes : 

 
Du mercredi 8 octobre au vendredi 14 novembre 2025 

 
ARTICLE 2 :  
Pour être autorisés à se présenter aux épreuves de cet examen, les candidats 
doivent avoir satisfait, selon leur âge, à la double obligation de recensement 
puis de participation à la journée défense et citoyenneté en application des 
articles L. 113-4 et L. 114-6 du Code du service national ; 
 
ARTICLE 3 : 
Seuls pourront être admis à passer les épreuves de la session de 
remplacement, pour les diplômes dont la réglementation le prévoit, les 
candidats régulièrement inscrits dans les délais fixés à l’article 1 du présent 
arrêté, sous réserve qu’ils remplissent les conditions réglementaires ; 
 
ARTICLE 4 : 
Le secrétaire général de l’académie d’Orléans-Tours est chargé de l’exécution 
du présent arrêté. 
 

 

Fait à Orléans le 3 octobre 2025 

Le Secrétaire général d’académie 
Signé : Ivan GUILBAULT 
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RECTORAT DE L’ACADEMIE 

ORLEANS-TOURS 
DIVISION DES EXAMENS ET CONCOURS 

BUREAU DES EXAMENS PROFESSIONNELS 

 
 

 

 

ARRETE 

Portant sur le règlement général du Brevet Professionnel session 2026 

 

 Le Recteur 

Chancelier des Universités 

 

 

VU le Code de l'Éducation, notamment les articles D337-95 à D337-124, 
portant règlement général du Brevet Professionnel 
 

ARRETE 
ARTICLE 1er :  
Le registre d’inscription des Brevets Professionnels de la session 2026 sera 
ouvert durant les périodes suivantes : 

 
Du vendredi 17 octobre 08h00 au vendredi 14 novembre 2025 18h00 

 
ARTICLE 2 :  
Pour être autorisés à se présenter aux épreuves de cet examen, les candidats 
doivent avoir satisfait, selon leur âge, à la double obligation de recensement 
puis de participation à la journée défense et citoyenneté en application des 
articles L. 113-4 et L. 114-6 du Code du service national ; 
 
ARTICLE 3 : 
Seuls pourront être admis à passer les épreuves de la session de 
remplacement, pour les diplômes dont la réglementation le prévoit, les 
candidats régulièrement inscrits dans les délais fixés à l’article 1 du présent 
arrêté, sous réserve qu’ils remplissent les conditions réglementaires ; 
 
ARTICLE 4 : 
Le secrétaire général de l’académie d’Orléans-Tours est chargé de l’exécution 
du présent arrêté. 
 

 

Fait à Orléans le 3 octobre 2025 

Le Secrétaire général d’académie 
Signé : Ivan GUILBAULT 
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RECTORAT DE L’ACADEMIE 

ORLEANS-TOURS 
DIVISION DES EXAMENS ET CONCOURS 

BUREAU DES EXAMENS PROFESSIONNELS 

 
 

 

 

ARRETE 

Portant sur le règlement général du Certificat d’aptitude Professionnelle 

session 2026 

 

 Le Recteur 

Chancelier des Universités 

 

VU le Code de l'Éducation, notamment les articles D311-1 à D338-51, portant 
règlement général du Certificat d’aptitude Professionnelle 
 

ARRETE 
ARTICLE 1er :  
Le registre d’inscription des Certificats d’Aptitudes Professionnelles de la 
session 2026 sera ouvert durant les périodes suivantes : 

 
Du mercredi 8 octobre 08h00 au vendredi 7 novembre 2025 18h00 

 
ARTICLE 2 :  
Pour être autorisés à se présenter aux épreuves de cet examen, les candidats 
doivent avoir satisfait, selon leur âge, à la double obligation de recensement 
puis de participation à la journée défense et citoyenneté en application des 
articles L. 113-4 et L. 114-6 du Code du service national ; 
 
ARTICLE 3 : 
Seuls pourront être admis à passer les épreuves de la session de 
remplacement, pour les diplômes dont la réglementation le prévoit, les 
candidats régulièrement inscrits dans les délais fixés à l’article 1 du présent 
arrêté, sous réserve qu’ils remplissent les conditions réglementaires ; 
 
ARTICLE 4 : 
Le secrétaire général de l’académie d’Orléans-Tours est chargé de l’exécution 
du présent arrêté. 
 

 

Fait à Orléans le 3 octobre 2025 

Le Secrétaire général d’académie 
Signé : Ivan GUILBAULT 
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RECTORAT DE L’ACADEMIE 

ORLEANS-TOURS 
DIVISION DES EXAMENS ET CONCOURS 

BUREAU DES EXAMENS PROFESSIONNELS 

 
 

 

 

ARRETE 

Portant sur le règlement général du Certificat de Spécialisation session 2026 

 

 Le Recteur 

Chancelier des Universités 

 

VU le Code de l'Éducation, notamment les articles D337-139 à D337-160, 
portant règlement général du Certificat de Spécialisation (niveau 3 et 4) 
 

ARRETE 
ARTICLE 1er :  
Le registre d’inscription des Certificats de Spécialisation niveau 3 et Certificats 
de Spécialisation niveau 4 de la session 2026 sera ouvert durant les périodes 
suivantes : 

 
Du vendredi 17 octobre 08h00 au vendredi 14 novembre 2025 18h00 

 
ARTICLE 2 :  
Pour être autorisés à se présenter aux épreuves de cet examen, les candidats 
doivent avoir satisfait, selon leur âge, à la double obligation de recensement 
puis de participation à la journée défense et citoyenneté en application des 
articles L. 113-4 et L. 114-6 du Code du service national ; 
 
ARTICLE 3 : 
Seuls pourront être admis à passer les épreuves de la session de 
remplacement, pour les diplômes dont la réglementation le prévoit, les 
candidats régulièrement inscrits dans les délais fixés à l’article 1 du présent 
arrêté, sous réserve qu’ils remplissent les conditions réglementaires ; 
 
ARTICLE 4 : 
Le secrétaire général de l’académie d’Orléans-Tours est chargé de l’exécution 
du présent arrêté. 
 

 

Fait à Orléans le 3 octobre 2025 

Le Secrétaire général d’académie 
Signé : Ivan GUILBAULT 
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Délégation régionale académique  

à la jeunesse, à l’engagement et  

aux sports  

 

 

 

 

 

 

 

 

ARRETE 

fixant la liste des structures labellisées  

« Information Jeunesse » en région Centre-Val de Loire  
 

Le Recteur de la région académique Centre-Val de Loire, Recteur de 

l’académie d’Orléans-Tours, Chancelier des Universités, 

 

 
 

 

VU la loi n° 2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l'égalité et à la citoyenneté ; 

 

VU le décret n°2017-574 du 19 avril 2017 modifié relatif à la labellisation des 

structures «Information Jeunesse», pris pour l’application de la loi relative à 

l’égalité et à la citoyenneté n°2017-86 du 27 janvier 2017 ;  

 

VU le décret n°2017-1648 du 30 novembre 2017 portant modification du décret 

n°2017-574 du 19 avril 2017 ; 

 

VU le décret n°2024-127 du 21 février 2024 relatif aux attributions du ministre 

de l’éducation nationale et de la jeunesse ; 

 

VU le décret n°2020-1542 du 9 décembre 2020 relatif aux compétences des 

autorités académiques dans le domaine des politiques de la jeunesse, de 

l’éducation populaire, de la vie associative, de l’engagement civique et des 

sports et à l’organisation des services chargés de leur mise en œuvre ;  

 

VU le décret n°2022-1184 du 25 août 2022 portant modification du décret 

n°2017-574 du 19 avril 2017 modifié ; 

 

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination de M. Jean-Philippe AGRESTI 

en qualité de recteur de la région académique Centre-Val de Loire, recteur de 

l’académie d’Orléans-Tours,  
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VU l’arrêté du 19 avril 2017 pris en application du décret relatif à la labellisation 

des structures « Information jeunesse » pris pour l’application de la loi relative 

à l’égalité et à la citoyenneté n°2017-86 du 27 janvier 2017 ; 

 

VU l’arrêté du 6 mai 2021 nommant M. Rodolphe LEGENDRE délégué régional 

académique à la jeunesse à l’engagement et aux sports du Centre-Val de Loire 

à compter du 15 mai 2021 ;  

 

VU l’arrêté du 3 juillet 2024 portant délégation de signature à M. Rodolphe 

LEGENDRE, délégué régional académique à la jeunesse à l’engagement et aux 

sports du Centre-Val de Loire ; 

 

VU l’avis de la formation spécialisée « Information Jeunesse » de la Commission 

Régionale de la Jeunesse, des Sports et de la Vie Associative en date du 8 juillet 

2025 ; 

 

 

 

ARRETE 

 

ARTICLE 1er : Le label « Information Jeunesse » est attribué aux structures 

suivantes : 

 

 

Nom de la structure porteuse Nom du Point Information Jeunesse 

Ville de Déols 
Point Rencontre Information Jeunesse 

(PRIJ) de Déols  

Maison des Jeunes de la Culture et des 

Savoirs de La Châtre 
PIJ de La Châtre 

Communauté de Communes du Val de 

Cher Controis 

PIJ de Contres 

PIJ de Selles-sur-Cher 

 

 

ARTICLE 2 : Le label est attribué ou renouvelé pour une durée de six ans à 

compter de la date de publication du présent arrêté, sous réserve de la 

réalisation d'un bilan intermédiaire à trois ans par la structure ayant bénéficié 

de cette labellisation.  
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ARTICLE 3 : Le secrétaire général de l’académie d’Orléans-Tours est chargé de 

l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs. 

 

Fait à Orléans, le 25 août 2025, 

Pour le recteur et par délégation, 

le délégué régional académique 

à la jeunesse à l’engagement et aux sports 

Signé : Rodolphe LEGENDRE 

 

 

 

 

 

 

 
 

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des 

actes administratifs, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R. 421-1 et 

suivants du code de justice administrative : 
• un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet de la région Centre-Val de Loire - Secrétariat général pour les affaires 

régionales 
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;  
• un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;  
• un recours contentieux, en saisissant le : Tribunal Administratif - 28, rue de la Bretonnerie - 45057 ORLEANS CEDEX 1 
 

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site 

Internet : www.telerecours.fr  
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RECTORAT DE L’ACADÉMIE 
ORLÉANS-TOURS 

DIVISION DES EXAMENS ET  

CONCOURS 

BUREAU DU BACCALAUREAT GENERAL ET TECHNOLOGIQUE 

 
ARRETE 

 
Portant sur Le registre d’inscription, des baccalauréats général et 
technologique session 2026. 
 

Le Recteur 
Chancelier des universités 

 

VU le Code de l’éducation, et notamment ses articles D. 334-15, D. 334-19, D. 

336-15, D. 336-18 relatifs à l’organisation des baccalauréats général et 

technologique ; 

 
ARRETE 

 

ARTICLE 1er : Le registre d’inscription des baccalauréats général et 
technologique session 2026 est ouvert durant la période suivante : 
 

du lundi 6 octobre au mardi 7 novembre 2025. 
 
ARTICLE 2 : Pour être autorisés à se présenter aux épreuves de ces examens, 
les candidats doivent avoir satisfait, selon leur âge, à la double obligation de 
recensement puis de participation à la journée défense et citoyenneté en 
application des articles L. 113-4 et L. 114-6 du Code du service national ; 
 
ARTICLE 3 : Seuls pourront être admis à passer les épreuves de la session de 
remplacement les candidats régulièrement inscrits dans les délais fixés à 
l’article 1 du présent arrêté, sous réserve qu’ils remplissent les conditions 
réglementaires ; 
 
ARTICLE 4 : Le secrétaire général de l’académie d’Orléans-Tours est chargé de 
l’exécution du présent arrêté. 
 

Fait à Orléans, le 30 septembre 2025 

Le Secrétaire général d’académie 

Signé : Ivan GUILBAULT 
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RECTORAT DE L’ACADEMIE 

 ORLEANS-TOURS 
DIVISION DES EXAMENS ET CONCOURS 

BUREAU DES EXAMENS POST-BAC 

 

 

 

 

 

ARRETE 

Portant sur les registres d’inscription au Brevet de Technicien Supérieur de la 

session 2026 

 

Le Recteur 

Chancelier des Universités 

 

  

VU le Code de l’éducation, et notamment ses articles D. 643-1 à D. 643-35 

relatifs au règlement général du brevet de technicien supérieur ; 

 

ARRETE 

 

ARTICLE 1er : Le registre d’inscription des Brevets de Technicien Supérieur 

session 2026 est ouvert durant la période suivante : 

 

Du jeudi 9 octobre au mercredi 12 novembre 2025 

 

ARTICLE 2 : Pour être autorisés à se présenter aux épreuves de cet examen, les 

candidats doivent avoir satisfait, selon leur âge, à la double obligation de 

recensement puis de participation à la journée défense et citoyenneté en 

application des articles L. 113-4 et L. 114-6 du Code du service national ; 

 

ARTICLE 3 : Le secrétaire général de l’académie d’Orléans-Tours est chargé de 

l’exécution du présent arrêté. 

 

Fait à Orléans, le 3 octobre 2025 

Le Secrétaire général d’académie 

Signé : Ivan GUILBAULT 
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 RECTORAT DE L’ACADEMIE  

ORLEANS-TOURS 
   DIVISION DES EXAMENS ET CONCOURS 

BUREAU DES EXAMENS PRE-BAC 

 

  

ARRETE 

Portant sur les registres d’inscription au Certificat de Formation Générale 

session 2026 

 

Le Recteur 

Chancelier des universités 

 

VU le code de l'éducation, notamment l’article D.332-25, 

VU l’article 13 de l’arrêté du 19 juillet 2016 relatif aux conditions de délivrance 

du Certificat de Formation Générale ; 

 

ARRETE 

ARTICLE 1er : 

Le registre d’inscriptions au Certificat de Formation Générale session juin 2026 

est ouvert durant la période suivante : 

 

Du mardi 6 janvier 2026 9h00 au mercredi 4 février 2026 17h00 

 

ARTICLE 2 : 

Pour être autorisés à se présenter aux épreuves de cet examen, les candidats 
doivent avoir satisfait, selon leur âge, à la double obligation de recensement 
puis de participation à la journée défense et citoyenneté en application des 
articles L. 113-4 et L. 114-6 du Code du service national ; 

 

ARTICLE 3 : 

Le secrétaire général de l’académie d’Orléans-Tours est chargé de l’exécution 

du présent arrêté. 

 

Fait à Orléans, le 3 octobre 2025 

Le Secrétaire général d’académie 

Signé : Ivan GUILBAULT 
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RECTORAT DE L’ACADEMIE 

ORLEANS-TOURS 
DIVISION DES EXAMENS ET CONCOURS 

BUREAU DES EXAMENS POST-BAC 

 

 

 

ARRETE 

Portant sur les registres d’inscription au Diplôme d’Etat de Conseiller en 

Economie Sociale et Familiale (DECESF) session 2026 
 

 
 

Le Recteur 

Chancelier des universités 

 
 

Vu les articles D. 451-57-1 et suivants du Code de l’action sociale et des familles 

relatif au Diplôme d’État de Conseiller en Economie Sociale et Familiale, 

 

ARRETE 

 

ARTICLE 1er : 

Le registre d’inscription du Diplôme d’Etat de Conseiller en Economie Sociale 

et Familiale (DECESF) session 2026 est ouvert durant la période suivante :  

 

Du lundi 17 novembre au jeudi 18 décembre 2025 

 

ARTICLE 2 : 
Pour être autorisés à se présenter aux épreuves de cet examen, les candidats 
doivent avoir satisfait, selon leur âge, à la double obligation de recensement 
puis de participation à la journée défense et citoyenneté en application des 
articles L. 113-4 et L. 114-6 du Code du service national ; 
 

ARTICLE 3 : 

Seuls pourront être admis à passer les épreuves de la session de remplacement, 

pour les diplômes dont la réglementation le prévoit, les candidats 

régulièrement inscrits dans les délais fixés à l’article 1 du présent arrêté, sous 

réserve qu’ils remplissent les conditions réglementaires ; 
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ARTICLE 4 : 

Le secrétaire général de l’académie d’Orléans-Tours est chargé de l’exécution 

du présent arrêté. 

 

 

Fait à Orléans, Le Secrétaire général d’académie 
Signé : Ivan GUILBAULT 

 le 3 octobre 2025 
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RECORAT DE L’ACADEMIE 

ORLEANS-TOURS 
DIVISION DES EXAMENS ET CONCOURS 

BUREAU DES EXAMENS PRE-BAC 

 
 

 

 

 

ARRETE 

Portant sur les registres d’inscription au Diplôme National du Brevet session 

2026 

 

 Le Recteur 

Chancelier des universités 

 

 

 

 

VU le Code de l'éducation, notamment les articles L. 332-6, D. 332-12, D. 332-

16 à D. 332-22, ; 

VU l’article 18 de l’arrêté du 31 décembre 2015 relatif aux modalités 

d’attribution du DNB, 

 

 

ARRETE 

 

 

ARTICLE 1er : 

Le registre d’inscription au Diplôme National du Brevet session 2026 est ouvert 

durant la période suivante : 

 

Du vendredi 21 novembre au jeudi 18 décembre 2025 

 

ARTICLE 2 : 

Pour être autorisés à se présenter aux épreuves de cet examen, les candidats 
doivent avoir satisfait, selon leur âge, à la double obligation de recensement 
puis de participation à la journée défense et citoyenneté en application des 
articles L. 113-4 et L. 114-6 du Code du service national ; 
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ARTICLE 3 : 

Seuls pourront être admis à passer les épreuves de la session de remplacement, 

pour les diplômes dont la réglementation le prévoit, les candidats 

régulièrement inscrits dans les délais fixés à l’article 1 du présent arrêté, sous 

réserve qu’ils remplissent les conditions réglementaires. 

 

ARTICLE 4 : 

Le secrétaire général de l’académie d’Orléans-Tours est chargé de l’exécution 

du présent arrêté. 

 

 

Fait à Orléans, le 3 octobre 2025 

Le Secrétaire général d’académie 

Signé : Ivan GUILBAULT 
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RECTORAT DE L’ACADÉMIE 
ORLÉANS-TOURS 

DIVISION DES EXAMENS ET  

CONCOURS 

BUREAU DU BACCALAUREAT GENERAL ET TECHNOLOGIQUE 

 
 
 

ARRETE 
 

Portant sur Le registre d’inscription des épreuves anticipées session 2026. 
 

Le Recteur 
Chancelier des universités 

 

VU le Code de l’éducation, et notamment ses articles D. 334-15, D. 334-19, D. 

336-15, D. 336-18 relatifs à l’organisation des baccalauréats général et 

technologique ; 

 

VU l’arrêté du 16 juillet 2018 relatif aux épreuves anticipées du baccalauréat 

général et du baccalauréat technologique ; 

 

ARRETE 
 

ARTICLE 1er : Le registre d’inscription des épreuves anticipées, se déroulant en 
2026, des baccalauréats général et technologique session 2027 est ouvert 
durant la période suivante : 
 

du lundi 20 octobre au mardi 25 novembre 2025. 
 
ARTICLE 2 : Seuls pourront être admis à passer les épreuves de la session de 
remplacement les candidats régulièrement inscrits dans les délais fixés à 
l’article 1 du présent arrêté, sous réserve qu’ils remplissent les conditions 
réglementaires ; 
 
ARTICLE 3 : Le secrétaire général de l’académie d’Orléans-Tours est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.; 
 
 

Fait à Orléans, le 30 septembre 2025 

Le Secrétaire général d’académie 

Signé : Ivan GUILBAULT  
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